
RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la recommandation du Conseil du 21 juin 2013 en vue de mettre fin à la situation de déficit public 
excessif à Malte 

(«Journal officiel de l'Union européenne» C 180 du 26 juin 2013) 

(2013/C 183/17) 

La publication de la recommandation 2013/C 180/01 du Conseil doit être considérée comme nulle et non avenue. 

Rectificatif à la recommandation du Conseil du 21 juin 2013 en vue de mettre fin à la situation de déficit public 
excessif en Espagne 

(«Journal officiel de l'Union européenne» C 180 du 26 juin 2013) 

(2013/C 183/18) 

La publication de la recommandation 2013/C 180/02 du Conseil doit être considérée comme nulle et non avenue.
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